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son de préférer par exemple à un récipient en
plastique une corbeille faite d'osier qui repousse,
etc.
Mon parti, mon syndicat, ne me donnent aucun
conseil, aucune réponse à mes questions, et pourtant

quelle action ne pourraient-ils pas avoir, sans

obliger pour autant leurs membres à davantage
de soirées prises par des « comités ». Ils dissertent

gravement du coût de la maladie, mais ignorent

les efforts de ceux qui ont prouvé qu'on pouvait

ne pas être malade moyennant un retour à

une vie et une alimentation normales.
Ils ne sont pas réformistes, mais trop souvent
résignés ; résignés à la tyrannie de l'automobile,
de l'industrie des médicaments, du tabac, de la
publicité, comme incapables d'imaginer qu'il y
aurait d'autres remèdes que le recours à l'Etat.

Thème N° 6

Il faudrait, après avoir suscité le goût d'un
comportement personnel cohérent, créer le cadre dans

lequel il pourrait se manifester. Je ne peux qu'énu-
mérer :

a) création de groupements où, en dehors de tout
sectarisme, on tenterait un travail mixte : par
exemple % du temps de travail consacré à la
production industrielle, 1/3 à la production agricole

(jardin, vergers, plein air, activités allant à
la rencontre de besoins ataviques singulièrement
profonds ; économie d'énergie (voir Illich ;

Les Chambres malades
de la LAMA
Une fois de plus, en matière a'assurance-malauie,
les médecins et les caisses ont fait la loi : le Conseil

national a accepté, en la modifiant quelque
peu, la version de la loi mise au point par les

Etats, et inspirée du projet commun des médecins

et des assurances. La minorité de gauche s'est
battue pied à pied appuyée ici et là par quelques
députés bourgeois. Sans succès.

b) création d'organisations de soutien d'activités
méritant d'être encouragées ; par exemple, des

ateliers d'entretien du matériel ménager ou routier,

ou encore une ligue de gens décidés à
soutenir un artisanat adapté à la vie actuelle ;

c) création de maisons familiales construites avec
la participation des futurs propriétaires (il
faudrait mettre à disposition un matériel, faire des

achats collectifs, intéresser des architectes) ;

d) imaginer des maisons de retraites où des vieillards

pourraient cesser de se sentir devenus des

fardeaux inutiles (entretien d'une basse-cour,
petits travaux, sciage de bois, etc.) ;

e) créer une commission formée d'écologistes bien
sûr, mais aussi de sociologues, d'économistes, de
« moniteurs de vie saine », qui pourraient
coordonner une consommation volontairement orientée.

Je suis bien conscient de ce que ma lettre peut
avoir d'agaçant pour des lecteurs préoccupés par
les mêmes problèmes ; cependant, ai-je vraiment
tort de souhaiter qu'une organisation syndicale
ou un parti deviennent des rassemblements de

gens qui souhaitent agir et en trouvent l'occasion,
avec l'aide nécessaire Nos organisations de gauche

souffrent sans doute d'être formées d'une
majorité de citadins habitués aux solutions toutes
cuites. F. Simond

Au cours de ces débats aux Chambres les intérêts
des malades n'ont pas fait le poids. On s'est mis
d'accord sur une solution « raisonnable »

impliquant, pour répondre au leitmotiv de la majorité,
des charges supportables pour l'économie et pour
les finances publiques. Soit la même chanson qui
a ponctué toute l'histoire de l'assurance sociale
en Suisse. Pourtant la charge globale entraînée

par les projets en présence est à peu de chose près
identique. Ce qui change d'un texte à l'autre,
c'est la répartition de la charge; et c'est là qu'est
le problème politique.

Répartition de la charge

Actuellement Projet PSS Projet Etats

Assuré 75% 48% 64%
Patron 4% 36% 20%
Collectivité 21 % 16 % 16 %

C'est dire que l'initiative socialiste garde toute sa
valeur, et particulièrement dans la mesure où elle
ancre un principe clair et simple dans la Constitution

: le droit à la santé. Un atout maître si l'on
sait que le texte adopté par les Chambres (bientôt
dépassé du reste) donnerait lieu encore à de
nouvelles et interminables négociations; et ce à

propos d'une question qui doit être résolue dans
les plus brefs délais.

Et la pratique médicale

S'étonnera-t-on enfin des limites de la réflexion
parlementaire au sujet de cette revision de la
LAMA Ce serait souligner les carences d'un
débat qui a pu porter sur le principe de
l'assurance-maladie, sans aborder la pratique médicale
elle-même. Nous reviendrons sur ce dernier
aspect du problème dans un prochain article.

A nos lecteurs (suite)
Manifester votre soutien à DP, mais c'est très
simple D'abord payer votre abonnement (33 fr.,
le prix n'a pas changé pour l'année prochaine) au
moyen du bulletin vert encarté dans ce numéro.
Le plus tôt sera le mieux pour la quiétude de
l'équipe de DP à l'approche des fêtes.

P.S. 1. — Si le bulletin vert vous manque, veuillez
noter que le CCP se trouve en page 1.

P.S. 2. — Des indications très lisibles de l'expéditeur

facilitent grandement la tâche de
l'administration.

P.S. 3. — Si vous désirez faire davantage, voir en
Cernière page.

DP 252


	Les Chambres malades de la LAMA

